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dant doit être créé pour suivre et
apprécier les résultats de cette
expérimentation.
La première réserve est très
importante car, et nous ne cesse-
rons jamais de le répéter, le but
de cette opération est bien une
expérimentation sur la redistribu-
tion des écoulements et des sédi-
ments dont la conséquence, si le
résultat est positif, sera le rehaus-
sement de la ligne d’eau à l’étia-
ge. Or V.N.F. écrit “le projet sou-
mis à autorisation consiste à amé-
nager dans le lit mineur de la
Loire, sur le secteur Le
Fresne/Ingrandes, deux ouvrages
transversaux successifs, appelés
épis à radier, et destinés à relever
les niveaux d’étiage du fleuve”.
Ce détournement d’objectif,
volontaire ou pas, est inaccepta-
ble. Il y a même du machiavélis-
me dans cette formulation car
chacun sait qu’un seuil, avec
échancrure ou pas, créé une
perte de charge qui entraîne une
élévation du niveau d’eau en
amont immédiat. Cela donne à
croire que, si la réalisation des
seuils entraîne une élévation du
niveau d’eau, l’expérimentation
sera réussie. Nous n’apprécions
pas du tout, mais pas du tout, ce
tour de passe-passe.

La troisième réserve est d’impor-
tance car de sérieux doutes exis-
tent quant à la capacité des
anguillettes à franchir l’obstacle.
Or la loi pêche est formelle : tout
ouvrage doit comporter des dispo-
sitifs assurant la circulation des
poissons migrateurs. Et il y a obli-
gation de résultat. Comme cette
expérimentation durera plusieurs
années, il ne faut pas attendre de

constater la raréfaction des
anguilles en amont pour agir, il
faut anticiper.

Enfin, la constitution d’un comité
scientifique indépendant est le
meilleur garant de l’impartialité
des jugements qui seront portés
sur les résultats de cette expéri-
mentation. C’est une condition
minimale d’objectivité.

Coté impact paysager, celui-ci est
loin d’être négligeable et de nom-
breux riverains s’en sont émus à
juste titre. Le sommet du seuil
sera à environ 3,3 m au dessus
du fil d’eau d’étiage et même si la
technologie utilisée adoucit les
profils, elle n’efface pas tout. En
outre une embase enrochée est
prévue alors qu’il existe une alter-
native sans enrochement qui
diminuerait l’agressivité visuelle.
Nous avons demandé qu’un com-
plément d’étude soit réalisé.

Sans préjuger de ce que sera l’a-
vis du commissaire enquêteur et
la décision préfectorale nous
continuons de considérer qu’une
expérimentation  est éphémère et
que cet ouvrage est destiné à
disparaître (cf. Lettre N° 22).

La modélisation de la Loire
estuarienne.

Une synthèse générale provisoire
de cette étude a été présentée mi
mai 2000 autour de quatre scéna-
rii. 
Le scénario “A” consiste pratique-
ment à ne rien faire et la situation
continuera de se dégrader à tous
les points de vue. C’est, en

Seuil d’Ingrandes et modélisation de la Loire estuarienne

suite page 3

1

Deux sujets pour un même arti-
cle, c’est apparemment beau-
coup, mais leur nature rend préfé-
rable une approche globale.

Expérimentation d’Ingrandes

Ce dossier est en gestation
depuis 1997 et a fait l’objet de
nombreuses réunions, pas tou-
jours satisfaisantes, avant d’être
dernièrement soumis à  la procé-
dure d’enquête publique. Cette
enquête s’effectuait au titre de la
loi sur l’eau mais le préfet y a
ajouté, judicieusement, un volet
paysage compte tenu des réac-
tions sur ce sujet. Nous avons,
naturellement, déposé auprès du
commissaire enquêteur nos obs-
ervations détaillées et les conclu-
sions suivantes :

La Sauvegarde de la Loire
Angevine ne formule pas d’avis
négatif à l’égard de ce  projet
mais demande à Monsieur le
Commissaire enquêteur de bien
vouloir émettre les réserves sui-
vantes :

- L’intitulé du projet doit être
conforme à ce qui a fait l’objet
d’un accord Etat/V.N.F. à savoire :
Etude et expérimentation sur la
redistribution des écoulements et
des sédiments à l’aval immédiat
d’Ingrandes.

- Un organigramme détaillé des
responsabilités doit être établi 

- Des dispositifs permettant la
libre migration des anguillettes
doivent être implantés dès la
création des ouvrages et leur effi-
cacité doit être vérifiée.

- Un Comité scientifique indépen-



L’usine d’eau potable de l’Ile-au-Bourg aux Ponts-de-Cé.

L’usine d’eau potable du District de
l’Agglomération Angevine se trou-
ve située en aval de la voie rapide
(future autoroute) A n g e r s - C h o l e t ,
en rive droite. Elle est confrontée,
de ce fait, à un risque de pollution
rapide en cas d’accident routier,
mais aussi à des problèmes de
dégradation de l’eau brute de la
Loire par les nitrates, phosphates,
phytosanitaires, etc. qui obligent à
un traitement d’autant plus perfor-
mant qu’environ 60% de l’eau est
maintenant prélevée directement
dans le fleuve en période estiva-
le.Cette dégradation de l’eau brute,
qui constitue la matière première
naturelle du process de production
d'eau potable, oblige à un renforce-
ment des traitements . Ceci montre
que les obligations de santé
publique - garantir la qualité de
l'eau potable - ne doivent pas être
mises en opposition avec la protec-
tion de l'environnement, bien au
contraire. Protéger la qualité natu-
relle des eaux de Loire permettrait
non seulement une diminution des
traitements curatifs mais égale-
ment une meilleure efficacité de
ceux-ci.
Ces menaces et ces problèmes ne
datent pas d’hier puisque, dès
1995, le gestionnaire lançait une
réflexion pour améliorer cette situa-
tion et que, dès cette époque, un
profond remaniement de l’unité de
traitement s’imposait. 
Schématiquement, trois problèmes
sont à résoudre :
- pouvoir prélever de l’eau en
amont du pont autoroutier pour se
prémunir d’une pollution acciden-
telle rapide,
- disposer d’une réserve d’eau
brute de plusieurs jours pour se
prémunir d’une pollution diff u s e
provenant de l’amont,
- améliorer les process de traite-
ment pour être en mesure de
répondre au besoin, en quantité,
avec une eau de qualité.

La recherche d’un lieu de pompage
en amont du pont a conduit à rete-
nir un site en limite communale de
La Daguenière au lieu dit
Montplaisir. Il n’y a rien à dire.

Pour ce qui concerne la réserve
d’eau brute, après des solutions
plus ou moins exotiques et
quelques querelles, la fosse dite
de Sorges a été retenue. Il en est
beaucoup question dans le dossier
tout en étant considérée comme
étant hors enquête, ce qui est
contraire à la loi.
Enfin, pour la modernisation de l’u-
sine de traitement, deux hypothè-
ses principales existent. L’ u n e
consiste à rénover l’usine actuelle,
dont la date de naissance est
1978, ce qui nécessite de construi-
re des compléments d’installation
en zone inondable, en remblayant
1,8 hectare. L’autre consiste à
construire une usine neuve, dans
le site non inondable de moulin
Marcille, à proximité de la fosse de
Sorges.

La première solution est plus rapi-
de, moins onéreuse, mais elle
consiste à faire du neuf avec une
partie de vieux et les possibilités
d’évolutions à long terme sont for-
tement hypothéquées.
La deuxième solution est plus oné-
reuse mais présente l’avantage
d’être un “nouveau bail pour l’ave-
nir” dans un domaine où les perfor-
mances exigées risquent encore
de croître. 
A dire d’expert, contesté par le
District, l’incidence serait de 0,75
F/m3 pour la première solution et
de 1,5 F/m3 pour la deuxième
sachant que le m3 d’eau potable
angevine est particulièrement
modeste.

Ce dossier a fait l’objet d’une
enquête publique en mai et la rapi-
de présentation ci dessus n’a pas
la prétention de résumer les 15 cm
d’épaisseur du dossier.

L’avis de La Sauvegarde de la
Loire

Après une étude approfondie des
dossiers, la Sauvegarde de la Loire
angevine a remis à la commission
d’enquête une analyse au titre de
la déclaration d’utilité publique (5
pages) et au titre de la loi sur l’eau
(4 pages) que nous ne pouvons
publier intégralement dans cette
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lettre pour des raisons de place.
Parmi les principaux reproches il
faut noter que :
- l’implantation des extensions se
situe dans une zone classée “A”
dans le décret de 1958, zone défi-
nie comme étant inconstructible.
En regard de cette réglementation,
l’interdiction est formelle et la tolé-
rance ne concerne que l’intérieur
des agglomérations ce qui n’est
pas le cas ici.
Au nom de quoi une autorisation
pourrait-elle donc être accordée à
certains et refusée à d’autres ?
Dans un pays de droit, la régle-
mentation s’applique à tous de la
même manière.
- le remblaiement, pour construire,
est contraire aux principes édictés
par le SDAGE (Schéma directeur
d’aménagement et de gestion des
eaux) qui proscrit tout remblaie-
ment  au profit de la conservation
des champs d’expansion des inon-
dations. La question n’est pas de
savoir si 45000 m3 de remblais
sont importants ou pas, si en creu-
sant là on peut combler ici, etc. le
vrai problème est qu’au cours des
quelques cinquante dernières
années il a été procédé à des rem-
blaiements avec les conséquences
que l’on connaît et il a été décidé
d’arrêter cette spirale infernale.
- en outre, le dossier soumis à
enquête ne satisfait pas aux exi-
gences réglementaires en ce
domaine dont la première est de
permettre au citoyen de se faire un
avis sur la totalité de l’opération.
Or, force est de constater que le
projet n’est pas traité dans sa glo-
balité, que la justification des choix
est biaisée soit par la présentation
soit par la sélection de solutions
sans expertises contradictoires,
etc.

En conclusion, La Sauvegarde de
la Loire Angevine a indiqué à la
commission d’enquête qu’elle
considérait que les solutions pro-
posées par le pétitionnaire, ne sont
pas une réponse satisfaisante en
regard des problèmes à résoudre
et du contexte topographique.

Outre ces aspects réglementaires
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quelque sorte, l’état de référence.
Le scénario “D”, que l’on peut
qualifier de maximal, consisterait
à créer un seuil de déconnexion
en aval de Nantes, c’est à dire un
seuil escamotable géré en fonc-
tion des marées. 
Le scénario “C”, pour la Loire flu-
viale, c’est à dire en amont de
Nantes, semble retenir de plus
en plus l’attention. Il consiste,
essentiellement, en l’enlèvement
des épis noyés et la mise en
place de quatre seuils en amont
d’Ancenis et, dans le bassin de
marée, de deux ou trois seuils.

A ce stade de l’étude, il s’agit de
grandes tendances qui nécessi-
tent un travail d’approfondisse-
ment dans le cadre des scénarii
retenus. D’ores et déjà, quand on
parle de seuil, il conviendrait de
préciser exactement de quoi il
s’agit car, souvent, il semble que
le même nom concerne des
ouvrages et des fonctionnalités
différentes.
Il y a les seuils à échancrure
d’Ingrandes dont il a toujours été
dit que leur géométrie avait pour
but de contrôler la vitesse d’é-
coulement de l’eau pour permet-
re la sédimentation du sable et,
aussi, de permettre une naviga-
tion de plaisance.
Mais l’étude de modélisation dit
des seuils à échancrure “qu’ils
ont pour vocation première de
remonter la ligne d’eau d’étiage
et de moyennes eaux. Par
ailleurs, ils favorisent la sédimen -
tation et donc le relèvement des
fonds mais cet impact est relati -
vement faible. Une échancrure
centrale permettra le passage
des poissons”. Ainsi donc, l’im-
portance et la nature des effets
serait totalement différentes alors
que la géométrie est identique.
Il y a aussi les seuils du bassin de
marée qui semblent devoir ralen-
tir le transfert des masses d’eau
dans un sens et dans l’autre et
dont on ne sait pas trop s’ils sont
immergés, à échancrures ou aut-
res.

Enfin, dans le vocabulaire retenu,
il avait été aussi question, au
début de la modélisation, de pla-
tures (enrochement du fond du
fleuve sur une certaine longueur)
dont la fonction était de provo-
quer un engraissement naturel du
fond du lit, les seuils n’étaient
alors qu’une alternative permet-
tant l’objectif plus rapidement.
Pourquoi ne pas expérimenter
ces platures ?
Enfin, il y avait les seuils naturels
( a ffleurements de rochers) que
l’on s’est empressé de supprimer
progressivement pour tenter de
sauvegarder une navigation com-
merciale moribonde (exemple le
seuil de Chalonnes).

Il serait grand temps de définir les
différents types de seuils et com-
ment ils fonctionnent. Cela ne
pourrait que clarifier les débats
futurs !

Pour ce qui concerne les seuils
naturels, la première question à
se poser est de savoir pourquoi
ne pas les rétablir en priorité, ce
qui ne serait que le retour à une
réalité ayant existé, plutôt que
d’en créer d’artificiels.

Enfin, il est toujours question de
remobiliser les sables accumulés
entre les épis en supprimant (judi-
cieusement, avons nous écrit)
ceux-ci. Il faudrait, là aussi, com-
mencer par une expérimentation
prioritaire car il ne sera jamais
possible de combler les surcreu-
sements sans apport de maté-
riaux, y compris à Ingrandes.
(Cela a été dit maintes fois). Or
ces matériaux ne peuvent prove-
nir que de ceux qui sont stockés
entre les épis

Nous reviendrons certainement
sur ce vaste sujet, mais nous
avons un peu l’impression que,
par impatience, l’on recommence
à vouloir coller des Rustines plu-
tôt que d’établir une stratégie au
long cours.........de la Loire fluvia-
le.

du dossier, l’avis de l’hydrogéolo-
gue agréé concernant l’état des
puits de captage est pour le moins
sévère. Il apparaît que ces puits
ont vu leurs caractéristiques de
production décroître progressive-
ment pour des raisons imputables
aux drains. La gestion, voire la
connaissance, de ceux-ci est floue
; des interventions accidentelles
n’ont pas été corrigées ; des dia-
gnostics manquent de rigueur, etc.
Bien que le prélèvement dans la
nappe alluviale soit préférable à
tout autre, car il permet de réduire
les traitements, force est de cons-
tater qu’il y a eu du laisser-aller
dans ce domaine et qu’il convien-
drait, peut-être, de commencer par
là. 

L’avis de la Commission d’en-
quête

La commission d’enquête, compte
tenu des éléments soulevés dans
le cadre de la D.U.P., a préféré
s’accorder un délai de réflexion
pour compléter son information et
entendre à nouveau le maître d’ou-
vrage. Celui-ci a longuement
contesté nos arguments, ce qui est
dans l’ordre des choses, et la com-
mission, ne voulant pas trancher
sur le bien fondé des arguments
des deux parties, s’est contentée
de les annexer à son rapport. Elle
a ensuite formulé un avis favorable
sans réserves ni recommanda-
tions.

Quelle suite ?

La suite de ce dossier est dans les
mains de l’Administration qui doit
prendre une décision conforme à
l’intérêt publique mais dans le
respect de la réglementation. Dans
le cadre de la décentralisation,
l’Administration est chargée de
contrôler la légalité des décisions,
cette même légalité s’impose à elle
dans l’exercice se son pouvoir
réglementaire.
Nous avons soulevé un certain
nombre de questions que nous
croyons fondées, le District a une
analyse différente, il appartient à
l’Etat d’assumer ses responsabili-
tés.
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Renforcement de la levée du Val d’Authion

Les études effectuées dans le
cadre du Plan Loire Grandeur
Nature ont confirmé qu’il convenait
de conforter la levée qui protège le
val d’Authion pour être à l’abri d’une
rupture accidentelle dont on sait que
les conséquences seraient extrême-
ment graves. L’élaboration du projet
de P.P.R. du val d’Authion a été l’oc-
casion, pour de nombreux maires
des communes concernées, de rap-
peler l’urgence qu’il y avait à ce que
la levée de protection soit entrete-
nue, voire renforcée.
Ce projet de renforcement a fait
l’objet d’études et, en 1997, une pla-
quette, publiée sous le double timb-
re du Conseil général de Maine-et-
Loire et du Service Maritime et de
Navigation, présentait les principes
retenus.  Dans notre Lettre d’infor-
mation  N° 18, de juin 1997, nous
présentions le projet et les schémas
de réalisation. Nous concluions de
la manière suivante : “ Il faut natu -
rellement attendre que le dossier
complet soit constitué en vue d’une
prochaine enquête publique pour se
prononcer mais nous considérons
qu’il s’agit là d’un dossier exemplai -
re de par les objectifs à atteindre et
les contraintes à respecter et qu’il
s’agit d’apporter des réponses
d’excellence”.

Il n’est par certain que nous ayons
été bien écoutés car, pour cette
affaire, les explications et la commu-
nication ont largement fait défaut.
Ce dossier donne un peu l’impres-
sion que chacun voulait le passer à
son voisin comme “une patate chau-
de”. Le Conseil général qui, à l’origi-
ne assurait la maîtrise d’ouvrage, a
souhaité en être déchargé considé-
rant que cela relevait de la respon-
sabilité de l’Etat. Par ailleurs, il ne
semble pas que beaucoup d’infor-
mations aient été publiées dans les
communes sur ce thème pourtant
connu depuis plusieurs années.
D’autre part, l’enquête d’utilité
publique a été lancée sans qu’un
important travail d’information pré-
alable ait été effectué par le maître
d’ouvrage, information d’autant plus
nécessaire qu’il s’agit d’un sujet dif-

ficile. Enfin, la commission d’enquê-
te publique n’a pas manifesté une
grande aptitude à l’écoute de ceux
qui voulaient s’exprimer, qu’ils
soient favorables ou défavorables.
A croire qu’il existe des dossiers
maudits....

Pour sa part, La Sauvegarde de la
Loire Angevine a participé à l’enquê-
te publique et a déposé les observa-
tions suivantes :

Le renforcement côté val.

Compte tenu de la présence de mai -
sons plus ou moins proches du pied
de levée, voir même appuyées à la
levée, le renforcement pose un pro -
blème délicat qui ne peut pas faire
appel à une seule solution tech -
nique, même si plusieurs hypothè -
ses de solutions sont présentées
dans le dossier. Il nous parait
indispensable que les problèmes
soient traités au cas par cas avec
les propriétaires en tenant compte
des objectifs techniques à atteindre
et des préférences formulées par
les propriétaires.

Concernant le paysage, côté val,
celui-ci va être très fortement modi -
fié par la suppression des arbres qui
se sont développés. Le S.M.N. affi -
che son désire de reconstituer des
paysages de qualité en s’appuyant
sur l’assistance du C.A.U.E. C’est
une démarche que nous approu -
vons mais que nous considérons
comme insuffisante. Le C.A.U.E.
intervient comme conseil du S.M.N.
mais il faut que la Maîtrise d’oeuvre
soit assurée par un paysagiste char -
gé d’élaborer les projets puis de les
mener à bien. Ceci ne relève pas du
“métier” des entreprises de T.P. pas
plus que du S.M.N.

Les interventions côté Loire

Trois types d’interventions sont pré -
vues, un renforcement en pied de
levée aux endroits où celle-ci est en
contact avec le lit mineur, une res -
tauration du perré et la création d’un
chemin de roulement pour interven -
tion technique.

Concernant le perré, il est indiqué,
qu’après restauration de celui-ci, il
retrouvera l’aspect  minéral qui était
le sien à l’origine. Il n’en reste pas
moins que la croissance de la végé -
tation sur le perré avait créé un nou -
veau paysage qui va disparaître et
être accentué par la création d’un
chemin de servitude.
Concernant ce chemin de servitude :
- la largeur de 5 m. est fort contesta -
ble et pourrait aisément être rame -
née à 4 m de large, largeur suffisan -
te pour un tracteur de 2,5 m de voie
sans mettre en cause la sécurité des
personnels.
- la revégétalisation est escomptée à
partir d’un dépôt naturel des limons,
ce qui est une hypothèse probléma -
tique absolument pas confirmée par
des travaux de même type. Par cont -
re, des renforcements de rives avec
des enrochements recouverts de
terre et d’un filet (rives du Louet) ou
en ayant recours à des filets en fib -
res naturelles (Bréhémont) permet
une recolonisation par une végéta -
tion spontanée. Le cas de
Bréhémont, en Indre-et-Loire, est
exemplaire  car il correspond parfai -
tement au cas de figure présent.
- pour l’utilisation de ce chemin de
service “il n’est pas prévu d’ouvrir à
une quelconque circulation motocy -
cliste, cycliste, piétonne, le chemin
de service”  mais ailleurs, dans le
dossier d’enquête, il est fait allusion
au projet de Loire à vélo actuelle -
ment à l’étude qui devra s’adapter
au présent projet.
Il est illusoire de croire que ce che -
min puisse être interdit aux piétons
et aux cyclistes, par contre l’accès
des engins motorisés (voitures,
motos dites vertes, etc...) doit être
totalement impossible. De même, il
ne peut être question de goudronner
une piste cyclable.

Naturellement, la commission d’en-
quête a jugé inutile de prendre en
compte une ou plusieurs de ces
observations, pas plus que d’autres
d’ailleurs. Il reste à souhaiter que,
dans sa sagesse, le Maître
d’Ouvrage, fort de l’expérience
vécue, saura écouter et entendre ! 


